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ARTICLE 3

Compléter l’alinéa 4 par la phrase suivante :

« À leur  demande, les assurés peuvent bénéficier d’un tel  entretien en dehors de ceux
prévus par les dispositions du présent alinéa. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  prévoit  qu’à  leur  demande,  les  assurés  peuvent  bénéficier  d’un  tel
entretien en dehors de ceux prévus par les dispositions du 4ème alinéa de cet article.


